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Brochure n° 3245 | Convention collective nationale

IDCC : 1501 | RESTAURATION RAPIDE

Avenant n° 73 du 14 octobre 2025 
relatif aux prestations d’action sociale

NOR : ASET2550883M

IDCC : 1501

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNARR ;

UMIH,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

INOVA CFE-CGC ;

CFDT services ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la convention collective nationale de la restauration rapide ont mis 
en place, par avenant en date du 5 mars 1998, un régime de prévoyance et d’action sociale au 
profit de l’ensemble du personnel des entreprises de la branche. Cet accord a notamment été 
modifié par les avenants n° 7 du 11 décembre 2020 et n° 8 du 17 décembre 2021 en vue d’assu-
rer la pérennité du fonds d’action sociale de la branche.

Afin d’éviter une remise en cause des exonérations de cotisations et contributions sociales, 
les partenaires sociaux de la branche souhaitent supprimer la condition d’ancienneté pour l’attri-
bution des prestations d’action sociale.

À ce titre, les partenaires sociaux ont ainsi convenu de conclure le présent avenant n° 73 à la 
convention collective nationale de la restauration rapide du 18 mars 1988.

Article 1er | Champ d’application

Les dispositions du présent avenant sont applicables à l’ensemble des entreprises dont l’acti-
vité principale relève du champ d’application géographique et professionnel de la convention 
collective nationale de la restauration rapide du 18 mars 1988.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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En application des dispositions légales en vigueur, et soulignant l’importance d’une égalité de 
traitement entre tous les salariés de la branche quelle que soit leur ancienneté, les parties signa-
taires décident que le présent avenant est applicable à l’ensemble des employeurs, sièges et 
établissements, quel que soit leur effectif, y compris les entreprises et établissements de moins 
de 50 salariés.

Article 2 | Objet

Le présent avenant n° 73 a pour objet de supprimer toute référence à l’ancienneté pour l’attri-
bution des prestations d’action sociale. Les autres dispositions restent inchangées.

Article 3 | Fonds d’action sociale

Article 3.1 | Modifi cation de l’article 47

L’article 47 de la convention collective de la restauration rapide relatif aux bénéficiaires du 
régime de prévoyance complémentaire et de l’action sociale est modifié comme suit :

« Article 47 | Bénéficiaires

Les bénéficiaires du régime de prévoyance complémentaire et de l’action sociale sont 
les salariés des entreprises ou établissements de la restauration rapide entrant dans 
le champ d’application du présent avenant, tel que défini à l’article 1er de la conven-
tion collective nationale de la restauration rapide, modifié par l’avenant n°  29 du 
22 juin 2001 qui a élargi son champ à la restauration livrée. »

Article 3.2 | Modifi cation de l’article 57.1

L’article 57.1 de la convention collective de la restauration rapide relatif au fonctionnement du 
fonds d’action sociale de la restauration rapide (FAS-RR) et prestations est modifié comme suit :

« Les salariés des entreprises de la branche professionnelle bénéficient de prestations 
sociales, gérées paritairement, sous forme d’aides exceptionnelles pour les salariés 
confrontés à des situations difficiles ou par le versement d’aides à caractère social, 
destinées à améliorer leurs conditions de vie et de travail.

L’objectif que s’est fixé la profession de mettre à la disposition des salariés de la res-
tauration rapide une action sociale cohérente et efficace implique la participation de 
l’ensemble des salariés et des entreprises de la branche professionnelle au finance-
ment du fonds d’action sociale. »

Article 4 | Durée. Date d’effet

Le  présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur 
le 1er  janvier 2026.

Article 5 | Dispositions fi nales

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail l’extension du  présent 
avenant, afin de le rendre applicable à toutes les entreprises entrant dans le champ d’application 
de la convention collective nationale de la restauration rapide du 18 mars 1988.

Il est cependant expressément convenu qu’il sera applicable aux entreprises adhérentes et à 
leurs salariés à partir du 1er janvier 2026, sans préjudice de la procédure d’extension.

Le présent avenant fera l’objet des mesures de publicité et dépôt en vigueur.
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Le présent avenant faisant partie intégrante de la convention collective nationale de la restau-
ration rapide du 18 mars 1988, il peut être dénoncé ou modifié à condition d’observer les règles 
définies aux articles 2 et 4 de ladite convention collective et dans le respect des dispositions de 
l’article L. 2261-7 du code du travail.

Fait à Paris, le 14 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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